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Erratum - Attribution gratuite de BSA aux actionnaires existants de 

Foncière Paris France 

 
 

PARIS, le 23 décembre 2010  Foncière Paris France attire l’attention du public sur l’erratum suivant :  

Le tableau de sensibilité présentant la valorisation théorique des BSA figurant au paragraphe 4.1.2.1 page 20 

de la note d’opération (la "Note d’Opération"), comprise dans le prospectus établi par la Société et ayant 

reçu, de l’Autorité des Marchés Financiers, le visa n°10-445 en date du 17 décembre 2010 (le "Prospectus"), 

doit se lire comme suit :  

Sur la base de la volatilité historique à un an, qui s’élève à 15,71% au 30 novembre 2010, la valeur théorique 

du BSA ressort entre 0,453 € (Cox, Ross, & Rubinstein) et 0,465 € (Black & Scholes).  

Tableau de sensibilité 10 % 15 % 20 % 

Valorisation théorique d’un BSA 

. Méthode de Black & Scholes 

. Méthode de Cox, Ross & Rubinstein 

 

0,208 € 

0,176 € 

 

0,449 € 

0,427 € 

 

0,629 € 

0,707 € 

 

 

A PROPOS DE FONCIERE PARIS FRANCE 

Foncière Paris France est une SIIC spécialisée dans l'immobilier tertiaire francilien. Elle a été créée en mai 2005 par 

Jean-Paul Dumortier, par ailleurs président de la Fédération des Sociétés Immobilières et Foncières. 

Foncière Paris France est cotée sur NYSE Euronext Paris, compartiment B et fait partie des indices CAC Small 90 et SBF 

250 (code "FPF", code ISIN : FR0010304329). 

www.fonciereparisfrance.fr 

 

 

CONTACTS 

     
Didier Brethes - Directeur Général Délégué  Nancy Levain - Maryline Jarnoux-Sorin 

didier.brethes@sfpif.com  nancy.levain@ltvalue.com 

01 43 12 39 00  maryline.jarnoux-sorin@ltvalue.com 

  01 44 50 39 30 - 06 72 28 91 44 


